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(54)  Cage  de  but  mobile  notamment  pour  jeux  de  ballon 

(57)  L'invention  concerne  une  cage  de  but  (1)  mo- 
bile,  du  type  constituée  d'au  moins  deux  montants  (2) 
reliés  à  leur  sommet  par  une  traverse  pour  délimiter 
l'aire  du  but  et  d'une  structure  (3,4)  d'appui  au  sol  pour 
maintenir  les  montants  (2)  en  position  verticale. 

Cette  cage  est  caractérisée  en  ce  que  les  montants 
(2)  de  délimitation  de  l'aire  du  but  sont  équipés  d'une 

jambe  de  force  (5)  articulée  sur  chaque  montant  (2)  de 
manière  à  pouvoir  occuper  notamment  deux  positions, 
l'une  de  fermeture  se  confondant  avec  les  montants  (2), 
l'autre  d'ouverture  en  avant  de  l'aire  de  but  pour  venir 
en  appui  au  sol  lorsque  la  cage  (1)  est  soumise  à  un 
couple  de  basculement  vers  l'avant  du  but. 

Applications  :  cage  de  but  pour  jeux  de  ballon 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  une  cage  de 
but  mobile,  notamment  pour  jeux  de  ballon,  du  type 
constituée  d'au  moins  deux  montants  reliés  à  leur  som- 
met  par  une  traverse  pour  délimiter  l'aire  de  but  et  d'une 
structure  d'appui  au  sol  pour  maintenir  les  montants  en 
position  verticale. 
[0002]  Les  cages  de  but  du  type  précité  sont  bien  con- 
nues  en  particulier  aux  pratiquants  de  jeux  de  ballon. 
Ces  cages  de  but  mobiles  sont  plus  particulièrement  uti- 
lisées  pour  l'entraînement  des  joueurs.  Leur  mobilité 
permet  de  varier  à  loisir  les  exercices  devant  être  réali- 
sés.  Ces  cages  de  but  sont  généralement  pourvues  d'un 
dispositif  de  sécurité  du  type  constitué  par  un  ancrage 
au  sol  de  manière  à  empêcher  le  basculement  vers 
l'avant  de  la  cage  de  but  rendant  ainsi  l'entraînement 
sans  danger. 
[0003]  Toutefois,  on  constate  en  pratique  que  ces  dis- 
positifs  d'ancrage  au  sol  sont  peu  utilisés  car  ils  sont 
longs  à  mettre  en  place  et  nécessitent  souvent  un 
outillage  spécifique  pour  cette  mise  en  place. 
[0004]  Le  but  de  la  présente  invention  est  donc  de 
proposer  une  cage  de  but  mobile  à  basculement  limité 
dont  le  dispositif  de  limitation  du  basculement  ne  néces- 
site  aucun  outillage  spécifique  pour  sa  mise  en  place. 
[0005]  Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  une  cage  de  but  mobile  à  basculement  limité 
dont  le  dispositif  de  limitation  du  basculement  est  par- 
faitement  intégré  à  ladite  cage  et  ne  nuit  pas  à  la  mobilité 
de  ladite  cage  de  but. 
[0006]  Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  une  cage  de  but  mobile  à  basculement  limité 
dont  le  dispositif  de  limitation  du  basculement  est  par- 
faitement  sûr  et  efficace. 
[0007]  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  cage  de 
but  mobile,  notamment  pour  jeux  de  ballon,  du  type 
constituée  d'au  moins  deux  montants  reliés  à  leur  som- 
met  par  une  traverse  pour  délimiter  l'aire  du  but  et  d'une 
structure  d'appui  au  sol  pour  maintenir  les  montants  en 
position  verticale,  caractérisée  en  ce  que  les  montants 
de  délimitation  de  l'aire  du  but  sont  équipés  d'une  jambe 
de  force  articulée  sur  chaque  montant  de  manière  à 
pouvoir  occuper  notamment  deux  positions,  l'une  de  fer- 
meture  se  confondant  avec  les  montants,  l'autre 
d'ouverture  en  avant  de  l'aire  de  but  pour  venir  en  appui 
au  sol  lorsque  la  cage  est  soumise  à  un  couple  de  bas- 
culement  vers  l'avant  du  but. 
[0008]  Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'in- 
vention,  la  cage  de  but  est  caractérisée  en  ce  que 
l'ouverture  est  provoquée  par  un  contrepoids  disposé  à 
l'extrémité  inférieure  de  la  structure  d'appui  au  sol  de  la 
cage  et  relié  par  un  organe  de  liaison,  tel  qu'un  câble  ou 
une  tringlerie,  à  l'extrémité  supérieure  de  la  jambe  de 
force  pour  provoquer  son  ouverture  à  la  manière  d'un 
ciseau. 
[0009]  L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  suivante  d'un  exemple  de  réalisation,  en 

référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  de  côté  d'une  cage 
de  but  en  position  basculée  de  la  cage  de  but,  la 

s  jambe  de  force  étant  en  position  ouverte  et 

la  figure  2  représente  une  vue  de  côté  d'une  cage 
de  but  conforme  à  l'invention  en  position  non  bas- 
culée  de  ladite  cage. 

10 
[0010]  La  cage  de  but  1  objet  de  l'invention  est  fré- 
quemment  utilisée  lors  de  la  pratique  de  jeux  de  ballon 
bien  qu'elle  puisse  également  être  utilisée  dans  d'autres 
applications  telles  que  des  jeux  de  palets,  ou  autres. 

15  Cette  cage  de  but  1  est  destinée  à  être  déplacée  fré- 
quemment. 
[0011]  Cette  cage  de  but  est  constituée,  de  manière 
analogue  à  une  cage  de  but  stationnaire,  de  deux  mon- 
tants  2  reliés  à  leur  sommet  par  une  traverse  (non  re- 

20  présentée)  pour  délimiter  l'aire  du  but  et  d'une  structure 
d'appui  au  sol  pour  maintenir  les  montants  2  en  position 
verticale. 
[0012]  Cette  structure  d'appui  est  constituée  de  deux 
demi-arceaux  3  reliés,  à  leur  extrémité  supérieure  res- 

25  pective,  généralement  par  soudage,  aux  montants  2 
servant  à  la  délimitation  de  l'aire  de  but.  L'extrémité  in- 
férieure  de  ces  arceaux  3  est  reliée,  au  moyen  d'une 
entretoise  4,  à  l'extrémité  inférieure  de  ces  mêmes  mon- 
tants  2.  Par  ailleurs,  les  arceaux  3  sont  reliés  entre  eux, 

30  généralement  à  leur  extrémité  inférieure  au  moyen, 
d'une  traverse  (non  représentée).  Un  filet  vient  ensuite 
recouvrir  l'ensemble  de  cette  structure  d'appui  3,4. 
Structure  d'appui  et  aire  de  but  telles  que  définies  ci- 
dessus  sont  généralement  réalisées  au  moyen  d'élé- 

35  ments  tubulaires  assemblés  entre  eux,  généralement 
par  soudage. 
[0013]  Pour  empêcher  le  basculement  d'une  telle  ca- 
ge  de  but  qui  peut  s'opérer  notamment  lorsque  le  gar- 
dien  de  but  ou  un  tiers  situé  à  l'intérieur  de  sa  cage  se 

40  suspend  à  la  traverse  reliant  les  montants  2,  il  est  prévu 
d'équiper  chaque  montant  2  de  délimitation  de  l'aire  de 
but  d'une  jambe  de  force  5. 
[0014]  Cette  jambe  de  force  5,  articulée  sur  le  mon- 
tant  2  autour  d'un  axe  11  sensiblement  perpendiculaire 

45  au  montant  2,  comme  le  montre  la  figure  1  ,  est  agencée 
pour  pouvoir  occuper  notamment  deux  positions.  La 
première  position,  dite  de  fermeture,  dans  laquelle  la 
jambe  de  force  5  se  confond  avec  le  montant  2  est  re- 
présentée  à  la  figure  2.  Cette  position  correspond  à  une 

so  position  active  de  la  cage  de  but.  La  seconde  position, 
représentée  à  la  figure  1,  correspond  à  une  position 
d'ouverture,  en  avant  de  l'aire  de  but,  de  la  jambe  de 
force  5  de  telle  sorte  que  la  jambe  de  force  5  vient  en 
appui  au  sol.  Cette  position  de  la  jambe  de  force  5  cor- 

55  respond  au  cas  où  la  cage  1  a  été  soumise  à  un  couple 
de  basculement  vers  l'avant  du  but,  ce  couple  de  bas- 
culement  ayant  été  provoqué  par  les  situations  mention- 
nées  ci-dessus,  à  savoir  par  exemple,  la  suspension  du 
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gardien  de  but  ou  un  tiers  à  une  traverse. 
[0015]  Cette  jambe  de  force  5  est  de  préférence  réa- 
lisée  en  un  matériau  identique  à  la  cage  de  but.  Pour 
des  raisons  d'encombrement  et  de  sécurité,  cette  jambe 
de  force  5  peut,  en  position  de  fermeture,  soit  épouser 
partiellement  la  section  du  montant  2  servant  à  la  déli- 
mitation  de  l'aire  de  but,  soit  être  logée  à  l'intérieur  d'un 
logement  ménagé  dans  le  montant  2  servant  à  la  déli- 
mitation  de  l'aire  de  fermeture.  Le  gardien  de  but  n'est 
ainsi  aucunement  gêné  par  cette  jambe  de  force  5  en 
position  active,  c'est  à  dire  en  position  jeu  de  la  cage  de 
but. 
[0016]  L'ouverture  de  cette  jambe  de  force  5  est  pro- 
voquée  par  un  contrepoids  6  disposé  à  l'extrémité  infé- 
rieure  de  la  structure  d'appui  au  sol  de  la  cage  1.  Ce 
contrepoids  6  est  relié  par  un  organe  de  liaison,  tel  qu'un 
câble  7  ou  une  tringlerie,  à  l'extrémité  supérieure  de  la 
jambe  de  force  5.  Ce  contrepoids  6  provoque  ainsi 
l'ouverture  de  la  jambe  de  force  5  à  la  manière  d'un  ci- 
seau. 
[0017]  Dans  les  exemples  représentés,  l'organe  de 
liaison  est  un  câble  7  qui,  à  partir  de  l'extrémité  supé- 
rieure  de  la  jambe  de  force  5,  s'étend  à  l'intérieur  de 
l'arceau  3  servant  à  la  délimitation  de  la  structure  d'ap- 
pui  au  sol  avant  de  venir  se  solidariser  au  contrepoids 
6  disposé  en  partie  inférieure  de  la  structure  d'appui  au 
sol. 
[0018]  Comme  le  montrent  les  figures  1  et  2,  le  con- 
trepoids  6  est,  en  position  de  fermeture  de  la  jambe  de 
force  5,  disposé  à  l'intérieur  d'un  logement  8  ménagé 
dans  la  structure  3,4  d'appui  au  sol  de  la  cage  1  . 
[0019]  Dans  les  exemples  représentés,  ce  logement 
8  est  ménagé  dans  la  zone  d'intersection  de  l'arceau  3 
et  de  l'entretoise  4,  cette  entretoise  4  servant  à  la  liaison 
de  l'extrémité  inférieure  de  l'arceau  3  avec  le  montant  2 
délimitant  l'aire  de  but.  De  ce  fait,  le  contrepoids  6  est 
parfaitement  invisible  en  position  active  ou  en  position 
jeu  de  la  cage  de  but. 
[0020]  Par  ailleurs,  ce  contrepoids  6  peut  être  relié  à 
la  structure  d'appui  au  sol,  en  particulier  à  l'élément  4 
de  cette  structure  d'appui  au  sol,  au  moyen  d'un  bras 
12  monté  à  pivotement  sur  ledit  élément  4  de  ladite 
structure  pour  permettre  le  repositionnement  automati- 
que  du  contrepoids  6  à  l'intérieur  de  son  logement  8  lors 
du  passage  de  la  jambe  de  force  5  d'une  position 
d'ouverture  à  la  position  de  fermeture.  De  ce  fait,  la  cage 
de  but  peut  immédiatement  être  réutilisée. 
[0021]  Par  ailleurs,  il  est  impératif  pour  des  raisons  de 
sécurité  que  la  cage  de  but  1  mobile  soit  équipée  d'un 
dispositif  de  verrouillage  de  chaque  jambe  de  force  5 
dans  au  moins  une  position  angulaire  d'ouverture  pré- 
déterminée  pour  empêcher  toute  fermeture  intempesti- 
ve  de  la  jambe  de  force  5  au  risque  de  générer  des  coin- 
cements  de  doigts  des  joueurs  placés  à  proximité  de 
ladite  cage  de  but.  Ce  dispositif  de  verrouillage  a  par 
ailleurs  pour  fonction  de  limiter  l'ouverture  angulaire  de 
ladite  jambe  de  force  5.  En  effet,  pour  que  la  jambe  de 
force  5  remplisse  sa  fonction  à  l'égard  de  la  cage  de  but, 

il  est  indispensable  que  l'angle  formé  entre  jambe  de 
force  5  et  montant  2  soit  inférieur  à  90%. 
[0022]  Par  ailleurs,  une  fois  la  commande  d'ouverture 
de  la  jambe  de  force  5  déclenchée,  il  est  impératif  que 

s  cette  jambe  de  force  5  ne  se  referme  pas  sans  interven- 
tion  de  l'opérateur  car  il  existe  un  risque  important  de 
voir  l'opérateur  se  coincer  les  doigts  entre  jambe  de  for- 
ce  5  et  montant  2. 
[0023]  Le  dispositif  de  verrouillage  peut  affecter  un 

10  grand  nombre  de  formes.  Dans  l'exemple  représenté 
aux  figures  1  et  2,  ce  dispositif  de  verrouillage  est  cons- 
titué  d'un  levier  9  cranté  monté  à  pivotement  au  sommet 
du  montant  2  servant  à  la  délimitation  de  l'aire  de  but. 
L'extrémité  supérieure  de  la  jambe  de  force  5  est  mon- 

15  tée  à  coulissement  à  l'intérieur  de  ce  levier  cranté  gé- 
néralement  en  forme  de  «U»  renversé.  Cette  jambe  de 
force  5  est  équipée  d'un  crochet  10  faisant  office  de  cli- 
quet.  Au  cours  du  passage  d'une  position  fermée  à  une 
position  ouverte  de  la  jambe  de  force  5  par  déplacement 

20  à  pivotement  autour  de  l'axe  11,1e  cliquet  1  0  tend  à  se 
déplacer  le  long  du  levier  cranté  9  et  passe  d'un  cran  à 
un  autre  jusqu'à  une  position  dans  lequel  il  s'immobilise 
à  l'intérieur  d'un  cran.  La  conception  des  crans  du  levier 
9  empêche  toute  sortie  du  crochet  10  une  fois  immobi- 

25  lisé  à  l'intérieur  d'un  cran.  Cette  sortie  du  crochet  10  d'un 
cran  du  levier  9  ne  peut  être  provoquée  que  par  un  opé- 
rateur.  En  effet,  le  maintien  du  crochet  10  à  l'intérieur 
d'un  cran  du  levier  9  est  obtenu  au  moyen  d'un  montage 
élastique  généralement  à  ressort. 

30  [0024]  En  d'autres  termes,  lors  de  l'ouverture  de  la 
jambe  de  force  5,  le  cliquet  10  équipant  cette  jambe  de 
force  franchit  de  manière  irréversible  un  ou  plusieurs 
crans  du  levier  pivotant  9.  Ce  cliquet  de  la  jambe  de  for- 
ce  5  est  maintenu  au  contact  des  crans  par  un  ressort. 

35  Le  déverrouillage  d'un  tel  dispositif  peut  s'effectuer  par 
pivotement  du  cliquet  à  rencontre  du  ressort,  ce  pivote- 
ment  étant  commandé  par  l'opérateur.  Bien  évidem- 
ment  d'autres  dispositifs  de  verrouillage  remplissant  les 
mêmes  fonctions  peuvent  être  envisagés. 

40  [0025]  Généralement,  pour  des  raisons  de  sécurité, 
la  partie  supérieure  de  la  jambe  de  force  5  s'étendant 
au  delà  de  l'axe  1  1  et  équipée  du  dispositif  de  verrouilla- 
ge  ainsi  qu'une  partie  du  câble  7,  en  particulier  la  portion 
du  câble  7  ne  s'étendant  pas  à  l'intérieur  de  l'ossature 

45  de  la  structure  d'appui  au  sol,  sont  enfermées  à  l'inté- 
rieur  d'un  carter  constitué  de  flasques  fixés  sur  la  struc- 
ture  d'appui  au  sol  et  les  montants  2  servant  à  la  déli- 
mitation  de  l'aire  de  but.  Ces  carters  peuvent  être  aisé- 
ment  démontables. 

50 

Revendications 

1.  Cage  de  but  (1)  mobile,  notamment  pour  jeux  de 
55  ballon,  du  type  constituée  d'au  moins  deux  mon- 

tants  (2)  reliés  à  leur  sommet  par  une  traverse  pour 
délimiter  l'aire  du  but  et  d'une  structure  (3,4)  d'appui 
au  sol  pour  maintenir  les  montants  (2)  en  position 

3 
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verticale, 
caractérisée  en  ce  que  les  montants  (2)  de  délimi- 
tation  de  l'aire  du  but  sont  équipés  d'une  jambe  de 
force  (5)  articulée  sur  chaque  montant  (2)  de  ma- 
nière  à  pouvoir  occuper  notamment  deux  positions,  s 
l'une  de  fermeture  se  confondant  avec  les  montants 
(2),  l'autre  d'ouverture  en  avant  de  l'aire  de  but  pour 
venir  en  appui  au  sol  lorsque  la  cage  (1  )  est  soumi- 
se  à  un  couple  de  basculement  vers  l'avant  du  but. 

10 
2.  Cage  de  but  (1  )  selon  la  revendication  1  , 

caractérisée  en  ce  que  l'ouverture  est  provoquée 
par  un  contrepoids  (6)  disposé  à  l'extrémité  inférieu- 
re  de  la  structure  (3,4)  d'appui  au  sol  de  la  cage  (1  ) 
et  relié  par  un  organe  de  liaison,  tel  qu'un  câble  (7)  15 
ou  une  tringlerie,  à  l'extrémité  supérieure  de  la  jam- 
be  de  force  (5)  pour  provoquer  son  ouverture  à  la 
manière  d'un  ciseau. 

3.  Cage  de  but  (1)  selon  la  revendication  2,  20 
caractérisée  en  ce  que  le  contrepoids  (6)  est,  en 
position  de  fermeture  de  la  jambe  de  force  (5),  dis- 
posé  à  l'intérieur  d'un  logement  (8)  ménagé  dans  la 
structure  (3,4)  d'appui  au  sol  de  la  cage  (1). 

25 
4.  Cage  de  but  (1  )  selon  l'une  des  revendications  2  et 

3, 
caractérisée  en  ce  que  le  contrepoids  (6)  est  relié 
par  l'intermédiaire  d'un  bras  monté  à  pivotement  sur 
ladite  structure  (3,4)  d'appui  au  sol  pour  permettre  30 
le  repositionnement  automatique  du  contrepoids 
(6)  dans  son  logement  (8)  lors  du  passage  de  la 
jambe  de  force  (5)  d'une  position  d'ouverture  à  la 
position  de  fermeture. 

35 
5.  Cage  de  but  (1)  mobile  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  4, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  est  équipée  d'un  disposi- 
tif  de  verrouillage  (9,10)  de  chaque  jambe  de  force 
(5)  dans  au  moins  une  position  angulaire  d'ouver-  40 
ture  prédéterminée,  ce  dispositif  de  verrouillage 
(9,10)  étant  désactivable  par  un  opérateur. 

6.  Cage  de  but  (1)  mobile  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  45 
caractérisée  en  ce  que  la  jambe  de  force  (5),  en  po- 
sition  de  fermeture,  épouse  partiellement  la  section 
du  montant  (2)  servant  à  la  délimitation  de  l'aire  de 
but. 

50 
7.  Cage  de  but  (1)  mobile  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  5, 
caractérisée  en  ce  que  la  jambe  de  force  (5),  en  po- 
sition  de  fermeture,  est  disposée  à  l'intérieur  d'un 
logement  ménagé  dans  le  montant  (2)  servant  à  la  55 
délimitation  de  l'aire  de  but. 
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